
République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Motion de soutien à Daniel Vidal, maire de Murat sur Vèbre, Président de
la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc et

conseiller départemental du canton des Hautes Terres d'Oc

Séance du 06 octobre 2022
Délibération nDC_2022_084

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Objet : Motion de soutien à Daniel Vidal, maire de Murat sur Vèbre, Président de la Communauté
de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc et conseiller

départemental du canton des Hautes Terres d'Oc

Réunis en bureau, le 6 Octobre à 9h à la Salvetat, les élus ont voté à l'unanimité une motion de
soutien à Daniel Vidal dans le cadre des menaces et autres insultes dont il est l'objet.

Ces menaces et insultes sont concomitantes au forage que l'entreprise Danone est en train de
réaliser sur la commune de Murat sur Vèbre.

Les élus sont solidaires, et choqués par de tels agissements qui tombent sous le coup de la loi.

Sous-Préfecture de Castres
Data de réception de TAR: 10/11/2022
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Un des fondements de la démocratie est le respect de chacun et à fortiori des élus. Tout dérapage
ne peut qu'apporter confusion.

les élus souhaitent que sérénité et fraternité soient retrouvées afin de garantir un véritable débat
citoyen.

Entendu le rapport de Francis CROS,

le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de voter la motion de soutien au Président Daniel VIDAL

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL
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Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le&_/M_/ 20.&..._
et publié ou notifié
le d.Q. /4/20.22,

Sous-Préfecture de castres
Date de réœption de rAR: 10/11/2022
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Ateliers de développement commercial des commerces
Petites Villes de Demain

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n°DBC_2022_078

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Use SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés : Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Objet : Ateliers de développement commercial des commerces Petites Villes de Demain

Afin de soutenir tous les commerces et petites entreprises de la CCMLHL dans leur développement
commercial, augmenter leurs ventes, se perfectionner dans leur approche client, et les mettre à jour
sur tous les outils à disposition pour leur communication et leur commercialisation digitale, la
CCMLHL en partenariat avec la CCI Tarn propose deux interventions ciblées, qui reposent sur ces
enjeux importants de développement et dynamisation commerciale de commerces et entreprises.

Il est proposé une première intervention intitulé« Préférence commerce» qui a pour but d'aider les
entreprises à se perfectionner dans leur approche client et à développer leurs ventes sur 360°.
Développer leur visibilité et chiffre d'affaires.

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de TAR: 14/10/2022
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Un parcours de progrès étape par étape :
• Un diagnostic complet et individualisé du point de vente
• Un bilan des points forts et des axes d'amélioration
• Diagnostic et techniques d'amélioration vitrines
• Accompagnement d'un conseiller de la CCI et d'un consultant (visite mystère + appel

mystère + plan d'actions)
• Labellisation du commerce en fonction des résultats obtenus

La Communauté de Communes prendra en charge 300€ HT du pri>< de l'intervention et 60€ à charge
du commerçant participant. Coût pour la CCMLHL 3000€ TTC pour 10 commerçants

Il est aussi proposé une deuxième intervention intitulé « Accompagnement de la transformation
digitale » devisé en 4 ateliers dans le but de développer l'usage des outils numériques pour faire face
à cette transformation numérique constante.

La Communauté de Communes prendra en charge 70 € HT par personne par atelier, avec un
maximum de 10 participants par atelier et un minimum de 5 soit 350€HT par atelier
Facturation de l'animation des ateliers effectivement réalisés, au prorata des participants présents
ou à minima pour une somme forfaitaire de 350€ HT si le nombre d'inscrits effectivement présents
est inférieur à 6. En cas d'annulation le jour même, l'atelier sera facturé 200€ HT.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'approuver les deux interventions ciblées de la Communauté de Communes des Monts de
Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc dans le cadre du programme Petites Villes de
Demain en partenariat avec la CCI Tarn.

- D'approuver la participation financière de la Communauté de Communes telle qu'indiquée
ci-dessus selon le nombre de participants aux ateliers.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le~/ AQ../20.Ja_
et publié ou notifié
eA/ 40 /2022

Sous-Préfec ture de Castres
Date de réception de rAR: 14/1012022
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Le Président_- "el VIDAL~~~~-
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET l'..A MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Attribution des dossiers de fonds de concours

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n°DBC_2022_077

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont« pour»: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTE REL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Qbjet_: Attribution des dossiers de fonds de concours

Les dossiers de fonds de concours ci-dessous présentés par les communes sont complets, les plans
de financement prévisionnels sont les suivants :

Communes Objet Projet HT Montant du FOC Part commune

CASTANET LE HAUT Jeux pour l'école de Pabo 13 075,00€ 4 632,89 € 8 442,11€
VIANE Travaux réfection pluvial 8 264,00€ 1030,00 € 7 234,00 €

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de TAR: 12/10/2022
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ESPERAUSSES Voirie communale 26 174,34€ 13 087,34 € 13 087,34€
Etudes salle communale 5 208,49 € 2 604,24 € 2 604,2S €
Matériefs divers 13 188,90 € 6 594,45 € 6 594,4S €

LAMONTELARIE Rempfacement équipement 1 269,77 € 634,88 € 634,89 €
réservoir eau potable de
Rouquié

BARRE Voirie communale 2022 36 194,15 € 18 097,07 € 18 097,08 €
Montant des FOC attribués 46 680,87€

Il est proposé au Bureau de valfder ces plans de financement et d'attribuer les fonds de concours aux
communes pour ces dossiers.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider les plans de financements définitifs tels qu'indiqués ci-dessus,

- d'attribuer les subventions au titre des fonds de concours aux communes pour ces dossiers,

- d'autoriser Monsieur le Président ou ses délégataires à signer les pièces afférentes à ces
opérations.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de L une Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le 42/46/2022
et publié ou notifié
le42 /46 /2022

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAA: 12/1012022
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Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Attribution d'un dossier de fonds de concours

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n"DBC_2022_080

Nombre de conseillers
En exercice: 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés : Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Objet : Attribution d'un dossier de fonds de concours

Le dossier de fonds de concours ci-dessous présenté par la commune de Lacaune est complet, le
plan de financement prévisionnel est le suivant :

Commune Objet Projet Hl Montant du FDC Part commune

LACAUNE Nouveau cabinet dentaire 541 550,00 € 27 500,00 € 514 050,00 €

Montant des FOC attribués 27 500,00 €

Il est proposé au Bureau de valider ce plan de financement et d'attribuer le fonds de concours à la
commune de Lacaune.

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de l'AA: 21/1012022
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Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider le plan de financement définitif tel qu'indiqué ci-dessus,

- d'attribuer la subvention au titre de fonds de concours à la commune de Lacaune pour ce dossier,

- d'autoriser Monsieur le Président ou ses délégataires à signer les pièces afférentes à cette
opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président aniel VIDAL

Monts ntagne
d uedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le..11, / ..1.Q_/20.ii_
et publié ou notifié
e 24/46 /20.22

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 21/10/2022
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Convention de prêt et de mise à disposition de la Micro-Folie mobile
ceur d'Occitanie

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n°DBC_2022_072

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont« pour»: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Objet : Convention de prêt et de mise à disposition de la Micro-Folie mobile ô Cœur d'Occitanie

La Communauté de Communes entend déployer d'ici le début de l'année 2023 la version mobile de
sa Micro-Folie, première de !'Hérault et du Tarn, appelée « ô Cœur d'Occitanie », avec l'ambition
d'irriguer tout son territoire ainsi que d'être mise à disposition des personnes publiques et/ou
privées, et ce de manière temporaire, poursuivant des objectifs de démocratisation de la culture et
de construction de projets patrimoniaux et culturels à visée pédagogique, sociale,
intergénérationnelle.

Concernant les déploiements en dehors des 20 communes qui la constituent, la Communauté de
Communes doit éditer un modèle de convention type afin de garantir la protection du matériel, sa
bonne utilisation et de faire supporter à l'emprunteur les coûts de transport.

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 12/1012022
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Il est proposé au bureau de valider la convention telle qu'annexée à la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider la convention telle qu'annexée à la présente délibération,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de L aune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e A23/Ae /2022
et publié ou notifié
e 42/4/20.22

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 12/1012022
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Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Convention Eclairage Public avec les communes de Lacaune et La Salvetat

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n"DBC_2022_075

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour»: 15
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés : Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Objet : Convention Eclairage Public avec les communes de Lacaune et La Salvetat

Il est prévu un programme de travaux plus important en Eclairage Public sur les communes de
Lacaune et de la Salvetat Sur Agout avec une participation financière de ces communes.

Nombre Prix Total Travaux Travaux Total
luminaires unitaire luminaires salle enfouissement

St-Michel
Communauté 151 345,96€ 52 239,96€ - - 52 239,96€:
de Communes
Lacaune 75 345,96€ 25 947,00€ 6301,00€ 9711,50€ 41959,50€
La Salvetat 45 345,96€ 15 568,20 - - 15 568,20€

109 767,66

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de TAR: 14/10/2022
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Il est proposé aux membres du Bureau d'autoriser au président de signer les conventions avec
chacune de ces communes.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'autoriser au président de signer les conventions avec chacune de ces communes.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL
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Monts <le L caune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le .1.l_ 1~/ 20.ia,_
et publié ou notifié
le1l_/lfR_/20A_

Sous-Préfecture de Caslres
Date da réœption da rAR: 14/1012022
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Républiquefrançaise
Département du Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Demande de subvention - Syndicat des salaisons de Lacaune

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n°DBC_2022_076

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALUES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance:

Qbjet: Demande de subvention - Syndicat des salaisons de Lacaune

Le Syndicat des salaisons de Lacaune a déposé une demande une subvention pour l'année 2022.

Il est proposé aux membres du Bureau d'attribuer une subvention de 22 00,00€ au Syndicat des
salaisons de Lacaune pour l'année 2022.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de T'AR: 12/10/2022
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'attribuer une subvention de 22 00,00€ au Syndicat des salaisons de Lacaune pour l'année 2022.

Pour copie certifiée conforme
Le Préslden nlel VIDAL

Monts Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e42/ !1A_ / 20..2.2t_
et publié ou notifié
e42/4a/2022

Sous-Préfec ture de Cas tres
Date de réception de rAR: 12/1012022
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Demande de subvention Drac Occitanie - Projet matière première

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n°DBC_2022_074

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont« pour»: 15
- dont« contre »: O
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Objet : Demande de subvention Drac Occitanie - Projet matière première

Dans le cadre de la préfiguration de sa politique d'Education Artistique et Culturelle (EAC), la
Communauté de Communes a souhaité programmer avec le RER Monts de Lacaune et le Centre
d'Art Le Lait un parcours intitulé « Matière Première », une suite d'actions culturelles à destination
des cycles 1 à 4 autour de la thématique de l'archéologie sur l'année 2022 et 2023.

L'opération est financée selon le tableau suivant:

Dépenses Montant (HT) Recettes Montant (HT)
Médiation, ateliers et 2 000,00 € DRAC - Occitanie 1300,00€ 65%
conférences avec les RER Monts de Lacaune 300,00 € 15%
classes des cycles 1 à 4 Autofinancement - CCMLHL 400,00€ 20%
Total 2 000,00 € Total 2 000,00€ 100%

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 12/1012022

081-200066553-20221006-DBC_2022_074-DE



11 est proposé d'adopter le plan de financement suivant et d'autoriser le Président à solliciter les
financements indiqués et à signer les pièces afférentes à cette opération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'adopter le plan de financement ci-dessus,

- d'autoriser le Président à solliciter les financements indiqués,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - anîel VIDAL

Monts de L aune fv"\011tagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le&/!!iD_/20_â_
et publié ou notifié
le42/4a /2022

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de fAR: 12/1012022
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Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Exposition en plein air -Art-en I'Air

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n°DBC_2022_079

Nombre de conseillers
En exercice: 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour»: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Objet_: Exposition en plein air - Art-en l'Air

L'exposition en plein air Art-en l'air permet d'entrer dans une dynamique innovante mettant en
scène, la vie, les talents, et la force de notre territoire à travers des expositions artistiques en plein
air afin de renforcer le tissu commercial, et l'économie locale. Avec comme objectif, proposé une
exposition chaque année.

Les centres villes de communes de la Communauté de Communes de Monts de Lacaune et de la
Montagne du Haut Languedoc du programme "Petites villes de demain", avec les commerces et les
entreprises qui les composent, se réinventent en investissement les rues, les trottoirs et les façades,
afin de donner un nouvel élan à leurs économies avec l'installation d'expositions artistiques sur les
espaces publics de leur communes rattachées au programme "Petites Villes de Demain" :
Lacaune-les-Bains, Murat-sur Vèbre et La Salvetat-sur-Agout.
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Cette année, I'Art-en-l'air » aura pour titre: "Ici les rois c'est eux" et proposera un parcours qui
emmènera les visiteurs de commune en commune pour découvrir l'exposition et les l'histories qui
animent chaque mise en scène photographique, un jeu de pistes, chasse aux indices, recherche
d'anomalies ... et les incitera à compléter le parcours dans sa totalité, découvrir toute l'exposition,
participer à d'autres activités, visiter des musées, découvrir plus de richesses patrimoniales et
culturelles, mais aussi, bien sûr, gagner des prix, bons cadeaux, réductions, dans les commerces
participant à cette grande animation estivale.

Le plan de financement proposé est le suivant :

DEPENSES MONTANT RESSOURCES MONTANT %
HT HT

Prise de vue, fichiers libres de droits 2 000,00{ Département 81 3 500,00{ 25%
Montage photographique selon 2 000,00{ Département 34 1400,00{ 10%
cahier des charges
Tirage bâche 450 gr, exposition 10 000,00{ Commune de 2100,00€ 15%
longue durée œillets et tendeurs Lacaune
dimension 4X3m {323€ HT par
tirage) Total : 30/31 photo tirages

Commune de Murat 2 100,00€ 15%
Commune de La 2100,00€ 15%
Salvetat
Auto financement 2 800,00{ 20%
CCMLHL

TOTAL 1400,00€ TOTAL 14000,00€ 100%

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'approuver la mise en place de !'Exposition en plein air - Art-en l' Air

- d'approuver le plan de financement ci-dessus,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à ces opérations.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e 44/4e /2022
et publié ou notifié
e4à/4a/2022
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Ouverture de poste Adjoint Administratif Territorial à temps complet

Séance du 06 octobre 2022
Délibération n°DBC_2022_073

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont« pour»: 15
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 06 octobre 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 septembre 2022, s'est réuni sous
la présidence de Daniel VIDAL à LA SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ,
Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alain BARTHES, André CABROL, Jacques CALVET, Marie CASARES, Michel FARENC

Secrétaire de séance :

Objet: Ouverture de poste Adjoint Administratif Territorial à temps complet

Il est proposé au bureau d'ouvrir un poste d'adjoint administratifterritorial à temps complet.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents
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- de valider l'ouverture de poste d'Adjoint administratif territorial à temps complet.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de Lac e tv;ontagne
du Ha anguedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le 42/4 /2022
et publié ou notifié
le 42/4/2022
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